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Les pièces constitutives et contractuelles du présent marché sont les suivantes :
· L’acte d’engagement et le tableau valorisé des prestations ;

· Le présent cahier spécial des charges et les documents auxquels il réfère;

· Les éléments complémentaires de l’offre.

ANNEXES

Les pièces annexes contractuelles attachées au présent CAHIER SPECIAL DES CHARGES sont les suivantes :

· Annexe 1 : Acte d'engagement

· Annexe 2 : Bordereau de soumission

· Annexe 3 : Programme spatio-fonctionnel indicatif 
· Annexe 4 : Plan cadastral 
· Annexe 5 : modèle de fiche de référence

 PREMIERE PARTIE – CLAUSES ADMINISTRATIVES
1. Clauses administratives générales

1.1. Pouvoir adjudicateur

CPAS de Frasnes-Lez-Anvaing :

 
Place de l’Hôtel de Ville, 1


7911 Frasnes-Lez-Anvaing
Personne de contact :



Monsieur Ronald Huin


Secrétaire

 
Place de l’Hôtel de Ville, 1


7911 Frasnes-Lez-Anvaing


Tél. : 069/78.98.80


Mail : r.huin@publilink.be
1.2. Objet du marché

Le présent marché concerne la conception d’un avant-projet pour la construction d’une maison de repos et de soins d’une capacité de 120 lits et d’une résidence-services de 20 unités de logement. 
La maison de repos existante du CPAS est obsolète, en regard des nouveaux standards d’hébergement des personnes âgées et de l’évolution récente de la réglementation applicable.
Le CPAS a donc décidé d’ériger un nouvel établissement sur un nouveau site.

Le CPAS a obtenu pour le projet de résidence-services en date du 23 décembre 2010 du département de la santé et des infrastructures médico-sociales la pré-réservation d’un subside à l’investissement de 824.000 €. Conformément au courrier de notification de la décision du Gouvernement wallon, le CPAS doit déposer avant le 23 décembre 2011 le dossier d’avant-projet complet et conforme aux dispositions de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2008 portant exécution du décret du 7 novembre 2007 relatif aux subsides pour investissements dans les établissements d’hébergement des personnes âgées.

La présente mission consiste en la réalisation du dossier d’avant-projet permettant :

1. De maintenir la pré-réservation du subside à l’investissement pour la résidence-services

2. D’introduire le dossier de demande de subside à l’investissement pour la maison de repos et de soins

3. D’initier les procédures administratives adéquates visant à l’obtention future d’un permis d’urbanisme sur le site du projet
La conception se fera dans le respect du développement durable et visera une performance énergétique du bâtiment du type basse énergie K35 au minimum. 

Les variantes ne sont pas autorisées

La mission comprend :
Mission globale de services :

	1.
	Levés de géomètre et essais de sol

	2.
	architecture

	3.
	stabilité

	4.
	techniques spéciales

	5.
	Responsable PEB


en vue de la réalisation de l’avant-projet pour la construction d’une maison de repos et de soins d’une capacité de 120 lits et d’une résidence-services de 20 unités de logements, y compris la viabilisation du site et les abords.
Planning : 

En toute hypothèse, l’avant-projet devra être finalisé et validé par le Conseil d’Action Sociale au plus tard pour le 01/12/2011, afin de respecter les exigences de délai pour l’introduction du dossier auprès de l’organisme subsidiant la résidence-services.
Ampleur des travaux : 

Budget : 

Le budget estimatif de la construction, hors abords et viabilisation du site est de 10.800.000 € htva et frais.
Situation du bien :

Rue Oscar Soudant et Chemin d’Ellignies à  Frasnes-Lez-Anvaing
Cadastré D209B, D223A, D221C, D221E, D224G, D240E, D240K, D228D, D222B
Le marché relève de :

· Catégorie A, rubrique 12 de l’annexe 2 de la loi du 24/12/93 relative aux marchés publics.

· Catégorie CPC 867 (circulaire des services du 1er ministre du 02/12/97, MB du 13/12/97).

Son objet consiste en la mise à la disposition du pouvoir adjudicateur :

· 1°) d’un auteur de projet aux fins de concevoir un avant-projet pour la construction neuve d’une maison de repos et de soins et d’une résidence-services, toutes études techniques comprises

· 2°) d’un responsable PEB aux fins de réaliser l’étude de faisabilité, conformément à la réglementation sur la performance énergétique des bâtiments.
Les prestations demandées sont décrites dans les clauses techniques reprises dans la deuxième partie du présent cahier spécial des charges.

2. Clauses administratives relatives à la passation du marché

2.1. Droit applicable : rappel.

Cette liste est non exhaustive, et pointe plus spécifiquement certains textes au respect desquels le pouvoir adjudicateur sera particulièrement attentif.

Réglementation relative aux marchés publics :

· Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, fournitures et de services ;

· Arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics ;

· Arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et de concessions de travaux publics ainsi que son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics;

· Les dispositions de la loi du 16 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures  et de services
· Les A.R. du 23 novembre 2007, du 31 juillet 2008 et du 29 septembre 2009 modifiant l’A.R. d’exécution du 08 janvier 1996 ;
· Toutes autres dispositions applicables aux CPAS relativement aux marchés publics intervenues ultérieurement à 2006 ;

· Les circulaires relatives aux Marchés Publics ;

Réglementation relative au bien-être des travailleurs :

· La loi du 04 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail, ainsi que ses modifications ultérieures ;

· l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles modifié par l'AR du 19/12/01 et par l’AR du 19/01/05 ;

Réglementation relative à l’hébergement et à l’accueil des personnes âgées :

· L’arrêté royal du 21 septembre 2004 fixant les normes pour l’agrément spécial comme maison de repos et de soins, comme centre de soins de jour ou comme centre pour lésions cérébrales acquises ; 

· Le décret du 07 novembre 2007 relatif aux subsides pour investissements dans les établissements d’accueil pour personnes âgées ;

· L’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2008 portant exécution du décret du 7 novembre 2007 relatif aux subsides pour investissements dans les établissements d’accueil pour personnes âgées ;

· L’arrêté du Gouvernement wallon du 12 février 2009 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2008 portant exécution du décret du 7 novembre 2007 relatif aux subsides pour investissements dans les établissements d’accueil pour personnes âgées modifié le 20 novembre 2008 ;

· Le décret du 30 avril 2009 relatif à l’hébergement et à l’accueil des personnes âgées ;

· L’arrêté du Gouvernement wallon du 15 octobre 2009 portant exécution du décret du 30 avril 2009 relatif à l’hébergement et à l’accueil des personnes âgées, et aux annexes ce cet arrêté ;

· L’Arrêté du Gouvernement wallon du 7 octobre 2010 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 octobre 2009 portant exécution du décret du 30 avril 2009 relatif à l’hébergement et à l’accueil des personnes âgées ;
Autres :

· Loi du 20 février 1939 sur la protection du titre et de la profession d'architecte; la Loi du 15 février 2006 (M.B. du 25 avril 2006) relative à l'exercice de la profession d'architecte dans le cadre d'une personne morale ; l’A.R. du 25 avril 2007 (M.B. du 23 mai 2007) relative à l'assurance obligatoire de l’architecte ; 
· L’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion (modifié par les arrêtés royaux du 19 décembre 1997, du 4 avril 2003 et du 13 juin 2007) auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire ;

· La circulaire ministérielle du 6 janvier 1981 (M.B. du 21 janvier 1981) relative aux économies d’énergie dans les bâtiments, en Région wallonne ;

· Les règlements particuliers des sociétés de distribution des réseaux publics ou de la Commune, en matière de raccordements ;

· la réglementation relative à l’accessibilité des personnes handicapées.

· Le présent cahier spécial des charges, qui ne fait que compléter ces documents légaux et réglementaires.
· La loi du 08/07/1976 organique des C.P.A.S ainsi que toutes ses modifications ultérieures ;

· L’ensemble des prescrits légaux  tant au niveau C.P.A.S.  et lois y relatifs qu’au niveau de l’objet du présent Cahier Spécial des Charges 

L’adjudicataire est tenu de respecter et de faire respecter par toute personne agissant en qualité de sous-traitant à quelque stade que ce soit et par toute personne mettant du personnel à sa disposition :
- toutes dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles aussi bien en matière de sécurité et d’hygiène qu’en ce qui concerne les conditions générales de travail, que celles-ci résultent de la loi ou d’accords paritaires sur le plan national, régional ou local ;

- toutes dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles en matière fiscale et de sécurité sociale.

Les sous-traitants auxquels il est fait appel et ceux qui mettent du personnel à disposition pour l’exécution de ce marché sont tenus, dans les mêmes conditions que l’adjudicataire, de respecter les dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles visées ci-dessus et de faire respecter celles-ci par leurs propres sous-traitants et par toute personne mettant du personnel à leur disposition.
L’ordre de priorité des documents est le suivant :

1. La loi et les arrêtés royaux ;

2. Le présent cahier spécial des charges ;

2.2. Mode de passation

Procédure négociée sans publicité
2.3. Réponses aux questions posées

Les personnes intéressées peuvent poser, par écrit, des questions relatives au marché à la personne de contact, dont les coordonnées sont reprises au point 1.1 « Pouvoir adjudicateur » ou à l’adresse mail suivante : r.huin@publilink.be
2.4. Critères de sélection qualitative
2.4.1. Définition des critères

Clauses d’exclusion :

· Critère n°1

Sera exclu de la participation du marché à quelque stade que ce soit de la procédure le prestataire de services qui :

· Se trouve dans l’un des cas d'exclusion réglementaire mentionné à l'article 69, 1° à 4°, 6° et 7° de l'arrêté royal du 8 janvier 1996.

· N’est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale conformément aux dispositions de l’article 69bis.
· Critère n°2

Le prestataire de services doit répondre à toutes les conditions légales et réglementaires d’exercice de sa profession.
Critères d’appréciation :

· Critère n°3
Le prestataire de services doit présenter une capacité technique suffisante.
· Critère n°4
Critère de capacité financière et économique.
2.4.2. Documents à fournir

Les documents à fournir par le candidat soumissionnaire, sous peine d’exclusion, nécessaires à l’évaluation des conditions minimales de caractère financier, économique et technique fixés pour la sélection du prestataire de services sont les suivants :

· Critère n°1

1. Une attestation délivrée par l’Office National de Sécurité Sociale établissant, s’il emploie du personnel salarié, qu’il est en règle avec les obligations relatives au paiement des  cotisations  de sécurité sociale (voir dispositions de l’article 90 par. 3.1° de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services) ;

2. Un certificat récent délivré par le « service public fédéral FINANCES – Recouvrement – Secteur Contributions Directes » (formulaire Modèle 276 C 2) établissant qu’il est en règle avec les obligations relatives au paiement des impôts.
3. Une attestation délivrée par le « service public fédéral FINANCES – Recouvrement – Secteur TVA » certifiant  qu’il est en règle avec les obligations relatives au paiement des taxes.

4. Une déclaration sur l'honneur par laquelle le soumissionnaire atteste qu'il ne se trouve pas dans un cas d'exclusion réglementaire mentionné à l'article 69, 1° à 4°, 6° et 7° de l'arrêté royal du 8 janvier 1996. (cfr modèle repris en annexe 1 de la circulaire du 21 mai 2001 paru au MONITEUR BELGE du 18/07/01).
· Critère n°2

5. Une attestation de l’Ordre des Architectes qui déclare que le candidat soumissionnaire répond à toutes les conditions légales et réglementaires d’exercice de la profession d’architecte (loi du 20 février 1939).  Les personnes morales sont tenues de fournir cette attestation pour le responsable qui sera chargé de l’exécution du service.

6. La preuve que les candidats (bureau d’études en Stabilité) disposent des titres et diplômes attestant qu’ils ont les compétences requises pour exécuter la mission.
7. Une preuve que le responsable PEB faisant partie de l’équipe entourant l’architecte a obtenu l’agrément PEB pour la Région wallonne. 

· Critère n°3

Important : Toutes les références seront impérativement accompagnées d’une attestation de bonne exécution (au stade d’avancement présenté) délivrée par le maître de l’ouvrage. Les références non accompagnées de cette attestation ne seront pas prises en compte. De même, les références présentant des informations lacunaires sur les éléments repris ci-dessous ne seront pas prises en compte. La lecture des fiches de présentation des références dépassant le nombre de pages maximales prescrites s’arrêtera au maximum du nombre de pages prescrit. Toutes les références seront accompagnées d’au moins une photo récente.
Références à présenter dans le chef de l'architecte

8. L’auteur de projet présentera minimum 2 références distinctes les plus pertinentes tous projets confondus en indiquant notamment le destinataire (client), le montant des travaux et du budget, les dates de début et fin de chantier (ou date d’achèvement prévisionnelle), suivant les précisions suivantes :
Le candidat pourra présenter tous autres documents qu’il juge utiles pour prouver ses capacités. 

Les références pertinentes devront démontrer la capacité du candidat dans les domaines de l’accueil des personnes âgées (immeubles) et du développement durable. 

Support des documents à fournir : maximum 2 page A4 par références, hors certificats de bonne exécution et photographies – voir exemple de fiche de référence en annexe 5.
Pour justifier de son expérience en conception d’établissement d’accueil des personnes âgées, le soumissionnaire présentera 2 références de conception architecturale pour la construction neuve de MRPA et/ou MRS, d’un montant travaux de minimum 8.000.000 € HTVA. Les références concerneront des dossiers dont les travaux auront été réceptionnés provisoirement ou définitivement dans les trois années précédant la date de remise de la présente offre. 

Pour justifier de son expérience en développement durable, le Pouvoir Adjudicateur estime que le soumissionnaire doit pouvoir présenter 1 référence de conception architecturale pour la construction neuve d’un immeuble basse énergie, présentant un K inférieur ou égal à 35. Les éléments participant au développement durable seront explicités dans la note. Tout projet primé sera un plus. Cette référence devra être au stade de chantier en cours (au minimum travaux commandés), ou de réception provisoire. La réception provisoire sera au maximum âgée de trois ans à la date de la présente offre.

Références à présenter dans le chef du bureau d’études de techniques spéciales

Référence requise: le candidat présentera le bureau retenu pour les études de techniques spéciales. 

9. Le candidat doit produire la liste des principales missions d’études d’ingénierie des techniques spéciales relatives à des travaux de construction, de réhabilitation et de rénovation lourde de bâtiments, achevées par les sous-traitants ou co-traitants choisis au moment de la remise de l'offre et exécutées dans les trois années précédant la date de remise de la présente offre.
Ces derniers doivent avoir exécuté au moins 1 mission d’étude d’ingénierie des techniques spéciales relative à des travaux de construction neuve d’un bâtiment médico-social ou de soins de santé (MRPA, MRS, polyclinique, clinique, hôpital) d’un montant travaux de minimum 8.000.000 € HTVA dans les trois années précédant la date de remise de la présente offre.
Ces derniers doivent avoir exécuté au moins 1 mission d’étude d’ingénierie des techniques spéciales relative à des travaux de construction neuve d’un immeuble basse énergie, présentant un K inférieur ou égal à 35, d’un montant travaux de minimum 8.000.000 € HTVA. Les éléments participant au développement durable seront explicités dans la note. Tout projet primé sera un plus. Cette référence devra être au stade de chantier en cours (au minimum travaux commandés), ou de réception provisoire. La réception provisoire sera au maximum âgée de trois ans à la date de la présente offre.

Support des documents à fournir : maximum 1 page A4 par références, hors attestation.

Références à présenter dans le chef du bureau d’études de stabilité 

Référence requise: le candidat présentera le bureau retenu pour les études de stabilité. 

10. Le candidat doit produire la liste des principales missions d’études stabilité relatives à des travaux de construction, de réhabilitation et de rénovation lourde de bâtiments, achevées par les sous-traitants ou co-traitants choisis au moment de la remise de l'offre et exécutées dans les trois années précédant la date de remise de la présente offre.
Ces derniers doivent avoir exécuté au moins 1 mission d’étude stabilité relative à des travaux de construction neuve d’un bâtiment d’un montant travaux de minimum 8.000.000 € HTVA dans les trois années précédant la date de remise de la présente offre.
Support des documents à fournir : maximum 1 page A4 par références, hors attestation.
· Critère n°4
11. Preuve de la souscription d’un contrat d’assurance, y compris responsabilité décennale, couvrant les risques professionnels RC se conformant aux prescriptions légales et réglementaires belges, et mentionnant les montants de cette couverture.
Lorsque l'offre est remise par une association composée de plusieurs personnes distinctes, morales ou physiques, les documents remis doivent concerner tant l'association soumissionnaire que ses membres.

Conformément à l’article 72 paragraphe 4 de l’Arrêté Royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services ainsi qu’aux concessions de travaux publics, le pouvoir adjudicateur se réserve expressément la possibilité d’inviter les soumissionnaires à compléter ou à expliciter les documents présentés, à quelque stade que ce soit de la procédure de passation du marché.

2.4.3. Evaluation des critères

Les critères de sélection seront évalués selon le processus suivant :

1. Inventaire des documents demandés, numérotés de 1 à 11 ci-dessus, soit 11 documents

2. Clauses d’exclusion : contrôle de conformité des documents numérotés de 1 à 7.

3. Critères d’appréciation :

· Contrôle de l’expérience relative à des réalisations similaires, qui doit être suffisante et en rapport avec l’importance des travaux concernés (documents n°8 à 10);

· Contrôle des références demandées en rapport avec le critère n° 4 (documents n°11) ;

2.5. Critères d'attribution

2.5.1. Définition des critères

· Critère n°5 (50%)

Le montant global des honoraires.

Le présent marché est un marché à prix mixte, certaines quantités étant exprimées en QP.

Pour tous les autres postes, le prix est un prix forfaitaire couvrant l'ensemble des prestations faisant l'objet du marché.

Le prix est énoncé dans l’offre par 

· des postes en QP et en forfait pour les levés de géomètre et essais de sol
· des postes en forfait pour la mission de conception d’esquisse et d’avant-projet
Le soumissionnaire comprend toutes les réunions dans son offre ainsi que tous les frais généraux y afférents.  

· Critère n°6 (30%) :

Planning de l’étude
Le soumissionnaire joindra à son offre le planning de la présente mission, en faisant clairement apparaître les délais par phase d’étude.

Le soumissionnaire s’engage sur les délais partiels, qui deviendront de rigueur en cas de notification du marché, pour chaque phase de l’étude demandée. Il complètera à cet effet, en semaines de calendrier, le formulaire d’engagement joint en annexe.
· Critère n°7 (20%) :
Mémoire descriptif sur la vision du projet
Le soumissionnaire joindra une note de 2 pages A4 maximum relative à sa vision du projet en matière de :

· Projet de vie

· Fonctionnalité

· Performance énergétique et aspect durable de la conception du projet

2.5.2. Documents à fournir

Pour l’évaluation des critères d’attribution, l'offre doit comprendre sous peine d’exclusion les documents suivants, établis en langue française exclusivement, en double exemplaire :

· Critère n°5
13. La formule d’engagement (voir annexe 1)

14.
Le métré récapitulatif (voir annexe 2)

· Critère n°6 (documents 13 et 15)

13.
La formule d’engagement (voir annexe 1)

15.
Le planning de la mission

· Critère n°7 (document 16)

16.
Le soumissionnaire joindra une note de 2 pages A4 maximum relative à sa vision du projet en matière de :

· Projet de vie

· Fonctionnalité

· Performance énergétique et aspect durable de la conception du projet

NB : Tous ces documents seront facilement repérables et seront inventoriés à l’analyse des candidatures

2.5.3. Evaluation des critères

· Critère n°5 (50%)

Une cote A pondérée est attribuée à chaque offre.  Elle est calculée comme suit :

Soit 
Pmin = prix le plus bas

 
Pi = prix de l’offre pour laquelle on calcule la cote


A = 50 x Pmin/Pi 
· Critères n°6 (30%)

Cotation suivant le total des délais partiels exprimés dans le formulaire d’engagement. Le délai le plus court obtiendra le maximum de points. 
· Critères n°7 (20%)

Cotation suivant appréciation formelle et motivée des critères par le Pouvoir Adjudicateur.

2.6. Modalités de remise des dossiers de candidature et des offres

1°. Le dossier de candidature comprend tous les documents et informations nécessaires pour évaluer la capacité technique, économique et financière des candidats.

2°. L'offre, en double exemplaire (un original et une copie intégrale), rédigée en langue française doit être glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et portant les mentions relatives au projet concerné, la référence du cahier spécial des charges et les date et heure d’ouverture des soumissions. 

Les offres sont envoyées ou remises à l’adresse reprise à l’article 1.1. Pouvoir adjudicateur.

· En cas d'envoi par la poste, le courrier sera recommandé. Le pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant comme indication l'adresse indiquée à l'article 1.1.

L'offre doit parvenir au président de la séance d'ouverture d'offres avant qu'il ne déclare la séance ouverte.
· Pour les offres remises en mains propres, les candidats se verront remettre ou envoyer un accusé de réception.  

L'offre doit parvenir au Pouvoir Adjudicateur avant la date limite, définie ci-après. 
Toutefois, une offre arrivée tardivement est prise en considération pour autant:

1. que le pouvoir adjudicateur n'ait pas encore notifié sa décision à l'adjudicataire,

2. et que l'offre ait été déposée à la poste sous pli recommandé, au plus tard le quatrième jour de calendrier précédant le jour fixé pour la réception des offres.
3°. La date limite de remise des offres est fixée le 03/05/2011 à 11h00.
2.7. Délai de validité de l'offre

La durée de validité des offres remises est de 180 jours de calendrier prenant cours le lendemain de la date limite d’envoi des offres.

2.8. Assurances

L’Adjudicataire est tenu de faire couvrir par son assurance Responsabilité Civile pour l’ensemble de la mission qui lui est confiée dans le cadre du présent marché. 

Dans un délai de 15 jours maximum suivant la date de notification du marché et en tout cas avant commencement d’exécution, l’adjudicataire doit être titulaire d’une assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle. Il doit pouvoir présenter à tout moment la preuve de la conclusion d’une telle assurance, ainsi que le paiement de la prime.

L’intervention du maître d’ouvrage dans la prime est réputée être comprise dans le tarif d’honoraires payés à l’adjudicataire.

3. Clauses administratives relatives à l'exécution du marché

3.1. Droit applicable - rappel

Pour rappel, le marché est entièrement régi par la législation belge relative aux marchés publics de services.  Le cahier général des charges des marchés publics (en abrégé C.G.Ch.) annexé à l'arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, tel que modifié par arrêté royal du 29 avril 1999, définit les droits et obligations des parties dans le cadre de l'exécution du marché.

Le présent cahier spécial des charges complète le cahier général des charges. 
Il est dérogé aux articles 20 et 21 (moyens d’action) et à l’article 75 (pénalités) du Cahier général des charges, au vu de la mission type de l’architecte, par les dispositions suivantes.
3.2. Etendue de la mission

Par l’attribution du présent marché, les adjudicataires se voient confier 
· Le collationnement des données nécessaires au projet

· L’étude du programme

· L’esquisse et l’avant-projet.

Aucune étape de la mission (esquisse, avant-projet,…) ne sera entamée avant approbation de l’étape précédente.

Le soumissionnaire effectuera sa mission dans le respect des obligations et contraintes

dévolues au Secrétaire de CPAS ainsi que  dans le respect de toutes les normes législatives 
dévolues à l’objet du présent cahier spécial des charges.
3.3. Subsidiation du projet

Le Pouvoir adjudicateur doit obtenir, pour la réalisation du projet, des subsides de la Région Wallonne (département de la santé et des infrastructures médico-sociales). 

Il est en outre soumis à la tutelle de la Région Wallonne.
Sont comprises dans la mission toutes les démarches d’accompagnement inhérentes à l’obtention de ces subsides, dont notamment l’organisation et la présence aux réunions imposées, la rédaction des documents de présentation des dossiers demandés etc., pour accord sur le dossier d’avant-projet au sens de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2008 portant exécution du décret du 7 novembre 2007 relatif aux subsides pour investissements dans les établissements d’hébergement des personnes âgées.
3.4. Suivi d’exécution

Le suivi de l’exécution est assuré par Monsieur Ronald Huin, Secrétaire du CPAS, responsable du suivi de l’exécution, aux coordonnées suivantes : 
Place de l’Hôtel de Ville, 1


7911 Frasnes-Lez-Anvaing


Tél. : 069/78.98.80


Mail : r.huin@publilink.be
Le Pouvoir adjudicateur envisage de confier une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à un consultant extérieur. L’Adjudicataire se soumettra dès lors à ses instructions, le cas échéant, sans modification de prix pour la présente étude.
Le responsable du suivi du  Pouvoir adjudicateur n’a aucun pouvoir de décision ni engagement de l’Administration. Toute décision devra se voir approuvé par le Conseil de l’Action Sociale.

3.5. Délai d'exécution

Les délais d'exécution partiels mentionnés dans l’offre du soumissionnaire pour chaque phase de la mission sont des délais de rigueur (article 75, §1er, C.G.Ch.).

3.6. Retard d’exécution

En cas de retard dans la fourniture des documents imputable à l’Adjudicataire (délais cfr clauses techniques), une amende journalière de 100 € sera appliquée. Le total des amendes ne pourra dépasser 5 % du montant total des honoraires relatifs aux prestations de la phase concernée.
Toute absence de l'adjudicataire pour cause de maladie, congé ou autre est portée, en temps opportun, à la connaissance du Pouvoir Adjudicateur avec indication d'un remplaçant qualifié qui peut poursuivre la mission.  Ces absences ne peuvent, en aucun cas, être invoquées pour justifier un retard quelconque.

Toutes les amendes et pénalités sont encourues de plein droit par la seule expiration des délais et sans mise en demeure préalable; 
3.7. Cautionnement
- Il est constitué un cautionnement par l’adjudicataire dans les délais de l’une des façons prévues dans le cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics.

L'adjudicataire fournira la preuve de ce cautionnement. La levée du cautionnement se fera selon les règles prévues au cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics. 

3.8. Travaux modificatifs et supplémentaires

L'adjudicataire est seul responsable des conséquences de la commande de travaux modificatifs et/ou supplémentaires non préalablement autorisés par le Pouvoir Adjudicateur.

La faute de l’adjudicataire est constatée et signifiée par lettre recommandée, le coût de la dite commande étant déduit du paiement d’honoraires.

3.9. Honoraires

Les honoraires sont payés par le CPAS de Frasnes-Lez-Anvaing sur base d’une facture précédée par une note d’honoraires dressée par l’adjudicataire et approuvée par ses services. Le total des honoraires sera spécifié dans l’offre suivant le modèle de l’annexe 1 du présent CSC. 

Révisions : les honoraires du présent marché ne sont pas révisables.
3.10. Modalités de paiement

Le total des honoraires est repris dans l’offre. Il s’agit d’une somme forfaitaire, répartie en plusieurs postes,  qui représenteront toutes les prestations pour mener à bien le marché (voir description dans les clauses techniques), quels que soient le coût estimé des travaux. 

3.10.1. Echelonnement des paiements

Les tranches de paiement seront liquidées en fonction de l’avancement, à l’approbation de chaque phase de la mission.
Lorsque chaque prestation exécutée atteint un stade donnant lieu à paiement, conformément au plan d'échelonnement des paiements repris ci-après, l'adjudicataire établit une déclaration de créance et un rapport détaillant l'exécution de ses prestations, qu’il soumet au Pouvoir Adjudicateur.

Sur la base de la décision de ce dernier, il établit ensuite une note d’honoraires qu'il transmet au pouvoir adjudicateur.

Le paiement des honoraires n'a pas valeur de réception des prestations y relatives.

Les répartitions financières des acomptes sont :

i) Levés de géomètre et essais de sols
Selon le bordereau, à la remise des levés demandés, voir point 2.2 des clauses techniques – mission.

Le bornage des parcelles est un prix en QP, remis à la borne. Le relevé topographique et altimétrique est forfaitaire.

Les essais de sol sont en QP, à la pièce.

ii) Architecture, stabilité et techniques spéciales
	 
	
	Répartition

	Programmation
	FFT
	Tranche voir prix bordereau

	Esquisse
	FFT
	Tranche voir prix bordereau

	Avant-projet 
	FFT
	Tranche voir prix bordereau


iii) Responsable PEB
	 
	
	Répartition

	Etude de faisabilité technique
	FFT
	Tranche voir prix bordereau


3.10.2. Délais de paiement

Les paiements sont effectués dans les cinquante jours de calendrier à compter de la date de réception de la déclaration de créance, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession des documents éventuellement exigés pour s'assurer de la bonne exécution du marché, et dans les trente jours, en possession de la facture régulièrement établie.

3.11. Sous-traitance

L’attention de l’adjudicataire est attirée sur l’interdiction stricte de la sous-traitance par l’adjudicataire de la mission d’architecture (conception et suivi des travaux). 
L’architecte faisant partie de l’adjudicataire, et ayant été désigné notamment suite à l’examen qualitatif des offres est désigné, en personne physique ou morale selon le contenu de l’offre approuvée, intuitu personae. Les autres missions peuvent quant à elles être sous-traitées.
Cependant, pour les mêmes raisons de souci de maintien du niveau de qualité par rapport à celui annoncé dans l’offre en vue de la sélection qualitative, l’adjudicataire soumettra à l’accord à priori du Maître d’Ouvrage le changement éventuel de bureau d’étude de stabilité ou de techniques spéciales, et pour motif suffisant et valable. 

Le remplaçant devra disposer de références au moins équivalentes qualitativement et quantitativement au sous-traitant remplacé.
L’adjudicataire reste dans tous les cas seul responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage.

3.12. Responsabilité et garantie

Dans un délai de 15 jours maximum à compter de la notification du marché et en tout cas avant commencement d’exécution, l’adjudicataire doit être titulaire d’une assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle. Il doit pouvoir présenter à tout moment la preuve de la conclusion d’une telle assurance, ainsi que le paiement de la prime. 

L’intervention du Pouvoir Adjudicateur dans la prime est comprise dans le tarif d’honoraires payés à l’adjudicataire.

L’adjudicataire reconnaît expressément que sa responsabilité n’est pas restreinte par le contrôle effectué au cours des différentes phases de la mission par le Pouvoir Adjudicateur, son délégué, et/ou par la Région wallonne. Ce contrôle est uniquement d’ordre général et ne porte que sur le respect des normes de la Région wallonne et sur le coût estimé des travaux.  Il ne peut donc absolument pas être considéré comme un contrôle complet des données techniques du dossier.

Il est toutefois évident que les remarques faites sur l’un des documents du dossier renvoyé à l’adjudicataire valent également pour tous les autres documents dont le dossier est composé, et que l’adjudicataire doit en conséquence veiller à mettre les différents éléments du dossier en concordance l’un avec l’autre.

L’adjudicataire prend la responsabilité pour les suggestions de la Région wallonne ou du Pouvoir Adjudicateur qui ont été acceptées par lui, sauf s’il émet des réserves en temps utile.

L’exécution de la présente convention ne peut en aucune façon entraîner la responsabilité du Pouvoir Adjudicateur quant aux dommages aux personnes et aux biens résultant, directement ou indirectement, des activités du titulaire et de sous-traitants éventuels dans le cadre de la réalisation de la mission.

L’adjudicataire garantit à cet effet le Pouvoir Adjudicateur contre toute action en dommages et intérêts intentée par des tiers.  Il informe sans délai le Pouvoir Adjudicateur de tout événement susceptible de nuire à l’exécution de la convention, en lui fournissant toute précision utile.

L'adjudicataire assume la responsabilité des erreurs ou omissions dont sont entachées ses missions.  Sa responsabilité n'est, en aucune manière, allégée par le fait que son projet et éventuellement les documents complémentaires ont été contrôlés et approuvés par le Pouvoir Adjudicateur ainsi que par la Région wallonne.

La description des obligations de l'adjudicataire n'est nullement limitative et comprend également toutes les tâches qui lui incombent notamment pour garantir le Pouvoir Adjudicateur contre tous recours éventuels.

L'adjudicataire a la faculté de confier tout ou partie de ses engagements à des tiers moyennant accord préalable du Pouvoir Adjudicateur. 

Cette faculté ne dégage pas l’adjudicataire de sa  responsabilité envers le Pouvoir Adjudicateur tandis que celui-ci ne se reconnaît aucun lien juridique avec ces tiers nonobstant l’agréation requise.

3.13. Résiliation du contrat

3.13.1. Résiliation par le Pouvoir Adjudicateur

La résiliation du marché  peut être prononcée unilatéralement par le Pouvoir Adjudicateur :

- en cas de manquement de l’adjudicataire à ses obligations contractuelles ;

Peuvent être considérés comme infractions engendrant la résiliation du contrat, notamment  le non respect des délais de fourniture de documents, la non agréation des sous-traitants par le Pouvoir Adjudicateur,  l’exécution des services de manière non conforme aux règles de l’art. 

En pareil cas, le Pouvoir Adjudicateur constatera l’infraction aux clauses du contrat dans un procès-verbal dont la copie sera transmise par lettre recommandée à l’adjudicataire. Celui-ci disposera alors de 15 jours pour faire valoir ses moyens de défense par écrit, également recommandés, à défaut de quoi son silence sera considéré comme un aveu des faits constatés.

A titre d’indemnisation du Pouvoir Adjudicateur, une retenue de 25 % sera opérée sur les honoraires dus tandis que les documents fournis pourront être utilisés par le Pouvoir Adjudicateur, pour suppléer à la carence de l’Adjudicataire, ce dernier renonçant à tout droit de propriété sur lesdits documents.

 Le Pouvoir Adjudicateur ne sera tenu à aucun remboursement de dépense postérieurement à la date où la résiliation du contrat prend effet.

- en cas de radiation de l’adjudicataire de l’Ordre des Architectes ;

- en cas de condamnation de l’adjudicataire à une peine privative de liberté d’un mois ou plus, non conditionnelle, pour participation à l’une des infractions reprises à l’article 21, §4, 5° de l’annexe à l’AR du 26/9/1996 ;

- pour des motifs d’intérêt général.

L’Adjudicataire, dans ce dernier cas, aura droit aux honoraires afférents aux prestations déjà effectuées ainsi qu’à une indemnité représentant 10 % des honoraires afférents à la partie de la mission qui reste inachevée (soit dans la phase d’étude préliminaire / soit dans la phase de mise en œuvre) et ce, à la date de la notification de la résiliation.

3.13.2. Résiliation pour cas de force majeure

Chaque partie sera déliée de ses obligations au titre du présent contrat dans la mesure et aussi longtemps que l’exécution en sera empêchée pour une raison de force majeure. La partie qui voudra se prévaloir d’une circonstance de force majeure devra, sans tarder, notifier à l’autre partie le commencement et la cessation d’une telle circonstance. Si les circonstances de force majeure durent pendant une période excédant trois mois, chacune des parties sera en droit de résilier par écrit le contrat sans encourir une responsabilité ultérieure.

En ce cas, les honoraires dus seront calculés au prorata des tâches effectivement accomplies après déduction éventuelle des pénalités encourues.

3.13.3. Résiliation de plein droit

Entraîneront  la résiliation du marché :

· le décès de l’adjudicataire sauf accord entre le Pouvoir Adjudicateur et les héritiers pour la poursuite de l’exécution du marché ;

· la faillite, la déconfiture ou la survenance de l’incapacité de l’adjudicataire.

Un état d’avancement des prestations de l’adjudicataire sera immédiatement établi afin de donner lieu au paiement des honoraires après déduction éventuelle des pénalités encourues et ce, au bénéfice de la curatelle.

3.14. Droits d’auteur

Tous les documents établis par l’adjudicataire sont numérotés, datés et signés par lui.

L’adjudicataire conserve, nonobstant paiement des honoraires, l’entière propriété artistique et intellectuelle de ses plans, études, avant projets, etc. Il cède ses droits d’auteur au Pouvoir adjudicateur.
Le Pouvoir Adjudicateur devient propriétaire de tous les documents, rapports et données intermédiaires remis par l’adjudicataire ainsi que des propositions et conclusions élaborées par lui.

Moyennant accord préalable et écrit du Pouvoir Adjudicateur, l’adjudicataire pourra toutefois utiliser les résultats obtenus à des fins de publicité ou de publication.

Dans ce cas, il devra mentionner que l’étude a été financée par le Pouvoir Adjudicateur.

De son côté, le Pouvoir Adjudicateur veillera à ce que le nom de l’adjudicataire figure sur toute publication partielle ou totale des résultats des travaux menés dans le cadre du contrat, en ce compris les documents intermédiaires, les annexes aux documents à fournir ainsi que les documents graphiques.

DEUXIEME PARTIE – CLAUSES TECHNIQUES

4. Généralités

4.1. Objet du marché

Le présent marché concerne la conception d’un avant-projet pour la construction d’une maison de repos et de soins d’une capacité de 120 lits et d’une résidence-services de 20 unités de logement. 

La maison de repos existante du CPAS est obsolète, en regard des nouveaux standards d’hébergement des personnes âgées et de l’évolution récente de la réglementation applicable.

Le CPAS a donc décidé d’ériger un nouvel établissement sur un nouveau site.

Le CPAS a obtenu pour le projet de résidence-services en date du 23 décembre 2010 du département de la santé et des infrastructures médico-sociales la pré-réservation d’un subside à l’investissement de 824.000 €. Conformément au courrier de notification de la décision du Gouvernement wallon, le CPAS doit déposer avant le 23 décembre 2011 le dossier d’avant-projet complet et conforme aux dispositions de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2008 portant exécution du décret du 7 novembre 2007 relatif aux subsides pour investissements dans les établissements d’hébergement des personnes âgées.

La présente mission consiste en la réalisation du dossier d’avant-projet permettant :

1. De maintenir la pré-réservation du subside à l’investissement pour la résidence-services

2. D’introduire le dossier de demande de subside à l’investissement pour la maison de repos et de soins

3. D’initier les procédures administratives adéquates visant à l’obtention future d’un permis d’urbanisme sur le site du projet

La conception se fera dans le respect du développement durable et visera une performance énergétique du bâtiment du type basse énergie K35 au minimum. 

Les variantes ne sont pas autorisées

La mission comprend :

Mission globale de services :

	1.
	Levés de géomètre et essais de sol

	2.
	architecture

	3.
	stabilité

	4.
	techniques spéciales

	5.
	Responsable PEB


en vue de la réalisation de l’avant-projet pour la construction d’une maison de repos et de soins d’une capacité de 120 lits et d’une résidence-services de 20 unités de logements, y compris la viabilisation du site et les abords.
4.2. Prestations

La mission comprend toutes les prestations qui sont nécessaires à son achèvement complet et irréprochable. 

S’il s'avère que des plans de détail ou documents complémentaires sont indispensables à la bonne compréhension des documents qu'il a établis, l'Architecte s'engage à les fournir gratuitement.

L'Architecte s'engage à apporter à ses propositions, études préalables et avant-projets, les modifications qui pourraient lui être demandées par le Maître d’Ouvrage, sans réclamer de supplément d'honoraires du fait de ces modifications, sauf s'il devait s'agir de modifications à des documents ou études déjà terminés et approuvés par le Maître d’Ouvrage, provenant d'un changement important du programme ou d'une décision nouvelle du Maître d’Ouvrage, en contradiction avec les approbations données antérieurement et pour autant que ces modifications ne soient pas la conséquence d'une erreur même légère de l'Architecte.

Sans approbation expresse du Maître d’Ouvrage, l'Architecte ne pourra accepter ou demander des modifications aux ouvrages par rapport aux plans approuvés quand bien même ces modifications seraient mineures ou n'auraient qu'une portée purement esthétique. 

La mission prend fin lors de l’approbation du dossier de l’avant-projet au sens de l’arrêté du gouvernement wallon du 15/05/2008 (avec modification) (tutelle).

4.3. Documents de référence :

· Voir paragraphe 2.1 des clauses administratives du présent cahier spécial des charges
· Les Cahiers des charges publiés par la Régie des Bâtiments

· Le Code Wallon de l'Aménagement du territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine
· Notes d’Information Technique (NIT) ou Rapports publiés par le CSTC 

· Spécifications Techniques (STS), élaborées par le Ministère des Communications et de l'Infrastructure (MCI) 

4.4. Documents fournis par le Pouvoir Adjudicateur

Documents annexés au présent cahier spécial des charges :

· Annexe 1 : Acte d'engagement

· Annexe 2 : Bordereau de soumission

· Annexe 3 : Programme spatio – fonctionnel indicatif
· Annexe 4 : Plan cadastral du site
· Annexe 5 : modèle de fiche de référence
4.5. Fourniture de documents

Documents à remettre au Pouvoir Adjudicateur.

Les exemplaires des plans, descriptions et esquisses à transmettre entre prestataires des marchés de services (architecte, bureaux spécialisés,…) pour leur permettre de remplir leur mission ne sont pas comptabilisés ci-après.  Ils sont à charge du prestataire de services qui fournit les documents.

De façon à respecter la loi sur les marchés publics, et à permettre la meilleure poursuite, dans le cadre d’un nouveau marché, de la conception et l’exécution du projet tel que conçu jusqu’au stade de l’avant-projet par la présente mission, l’Adjudicataire s’engage à fournir au Pouvoir Adjudicateur tous les documents qu’il aura conçu, dans leur moindre détail, sous format informatique et sous format papier, exploitable par d’autres architectes. Ce point concerne non seulement tous les plans, mais également toutes les notes et calculs techniques qui permettent une parfaite compréhension du bâtiment, de son fonctionnement et de la façon dont l’adjudicataire en a imaginé la conception.
Dans le cas contraire, l’Adjudicataire, par l’application de l’article 78 de l’AR du 8 janvier 1996, se mettra lui-même en situation d’être écarté d’un éventuel marché de conception de projet et d’exécution de celui-ci qui serait la suite de la présente mission, par le bénéfice qu’il aurait d’un avantage qui serait de nature à fausser les conditions normales de la concurrence.

4.5.1. Nombres d’exemplaires de dossiers papier 
à fournir pour chaque phase:
	 
	Documents pour approbation
	Version finale

	Programmation
	2
	2

	Esquisse
	2
	2

	Avant-projet 
	5
	5


Les frais d’établissement de ces exemplaires sont à charge de l’adjudicataire.  

Les dossiers supplémentaires éventuels peuvent être fournis au Pouvoir Adjudicateur contre paiement du prix de revient, soit :

· 0,20 € la feuille A4 n/b

· 0,50 € la feuille A4 couleurs

· 0,30 € la feuille A3 n/b

· 0,80 € la feuille A3 couleurs

· 6,00 € par m² de plan 

4.5.2. Nombres de supports informatiques

A fournir pour chaque phase et pour chaque site de la mission :
L’adjudicataire fournit sur support informatique (CD ou DVD le cas échéant), en deux exemplaires, les fichiers au format standard de tous les documents du dossier fourni pour chaque phase de la mission.

A destination du Pouvoir Adjudicateur 

Fichiers texte : *.doc 

Tableaux, métrés : *.xls  

Plans : *.dwf, *.dxf, et *.dwg  

Images, photos : *.jpg, *.bmp
A destination de la Région wallonne 

Tous les documents en *.pdf

Copies supplémentaires de fichiers informatiques: 

- 8,00 €/pc par CD ou DVD

Le Pouvoir Adjudicateur et la Région wallonne pourront se servir de ces fichiers pour leurs besoins propres, dans le cadre de la présente opération.

4.6. Délais (jours de calendrier)

Délai de fourniture de documents à partir de l’approbation de l’étape précédente, pour chaque site :
	 
	Documents pour approbation
	Version finale

	Programmation
	Voir délais du soumissionnaire – formulaire d’engagement
	7 JC

	Esquisse
	Voir délais du soumissionnaire – formulaire d’engagement
	7 JC

	Avant-projet
	Voir délais du soumissionnaire – formulaire d’engagement
	15 JC


Le soumissionnaire fournira les levés de géomètre au plus tard en même temps que l’esquisse et les essais de sols au plus tard en même temps que l’avant-projet.

A.Missions

Le soumissionnaire effectuera sa mission dans le respect des obligations et contraintes

dévolues au Secrétaire de CPAS ainsi que  dans le respect de toutes les normes législatives 
dévolues à l’objet du présent cahier spécial des charges.
5. Programme

La présente mission comprend la mise au point du Programme du projet, préalablement à la réalisation de l’esquisse.
Le Programme servira de document de référence tout au long de la présente mission mais aussi jusqu’à l’achèvement du projet, visant à vérifier la bonne adéquation du projet aux besoins du Pouvoir adjudicateur, tant au niveau de sa conception que de sa réalisation.
6. Architecture

6.1. Etendue des travaux compris dans la mission d’étude

· Travaux de démolition éventuelle et de soutènement

· Le gros œuvre fermé 

· Le parachèvement intérieur

· Les équipements de signalisation, de sécurité

· Les sanitaires
· L’ensemble des équipements techniques requis, HVAC, électricité yc système d’appel à infirmière, ascenseurs, sanitaires
· La décoration intérieure comprenant le mobilier et les éléments décoratifs

· L’aménagement des abords extérieurs

· Les travaux de viabilisation du site
6.2. Mission

6.2.1. Coordination des prestations

L’Adjudicataire est chargé de la coordination générale des tâches décrites dans les clauses techniques. A ce titre, il est garant de la cohérence du projet au niveau architectural, technique et financier.

L’auteur de projet coordonne les études des bureaux d’études pour les toutes les études nécessaire à la finalisation du présent projet, notamment les études de stabilité, de techniques spéciales en électricité, chauffage, climatisation et ventilation, acoustique ou toute autre étude spécifique,.  

A chaque phase de la mission, il présente au Pouvoir Adjudicateur un dossier complet reprenant la compilation des documents demandés aux différents prestataires de services (architectes, bureaux d’études,...).

L’Adjudicataire n’est pas le mandataire du Pouvoir Adjudicateur. A l’exception des productions de documents et du respect des délais précisés dans la présente convention, ses obligations sont exclusivement de moyen.  Il s’acquitte de sa mission en fournissant en temps utile les prestations nécessitées par la nature et l’importance des diverses opérations de construction.

Après signature de l’acte d’engagement, l’adjudicataire procédera aux études de première phase.  Dès ce stade, les bureaux spécialisés seront consultés (ingénieurs stabilité, techniques spéciales,…).  

L’architecte désignera un coordinateur projet et un coordinateur réalisation dans les cas et suivant les modalités prévus par l’ A.R. du 25 janvier 2001 modifié par l’AR du 19 janvier 2005.
La mission d’étude comprend toutes les prestations relatives à la participation aux réunions de travail avec le Pouvoir Adjudicateur, aux présentations des documents à approuver par le Pouvoir Adjudicateur, ainsi que la rédaction des comptes-rendus y relatifs.

La mission d’étude comprend également toutes les prestations relatives aux contacts et la gestion avec les différents impétrants (électricité, gaz, eau, télédistribution, belgacom… éclairage public, voirie…).

La coordination et les contacts avec les différents intervenants sont également à charge de l’adjudicataire, de même que pour les compteurs eau et électricité individuels. Si des courriers doivent être envoyés par le Maître de l’Ouvrage, ils seront préparés par l’adjudicataire. 
6.2.2. Levés de géomètre et essais de sol
L’adjudicataire procédera aux levés suivants, pour chaque site, à fournir au plus tard en même temps que l’esquisse :

· Bornage de parcelles

Le prestataire de services procédera au bornage de parcelles appartenant au pouvoir adjudicateur.

Ce type de prestation devra, au minimum, comprendre les éléments suivants :

· Recherches cadastrales et autres si nécessaire ;

· Fourniture et placement des bornes ;

· Etablissement des documents de bornage en triple exemplaire.

· Relevé topographique plane et altimétrique d’un terrain

Relevé topographique altimétrique d’un terrain vierge ou partiellement bâti comprenant :

· Localisation du bien (adresse complète) + plan de localisation

· Référence(s) cadastrale(s)

· Dimensions et contenance(s)

· Descriptif succinct des matériaux (clôtures, équipements, …), des équipements et impétrants

· Date

· Coordonnées complètes du prestataire de services

· Signatures du prestataire de services 

· Servitudes éventuelles

· Limites de mitoyenneté et statuts des éléments limitant la parcelle

· Pose de bornes délimitant le bien

· Tout élément supplémentaire jugé utile

· Implantation et relevé des bornes du terrain (en plan et altimétrique)

· Définition d’un niveau zéro

· Relevé des niveaux du terrain

· Implantation de l’ensemble des bâtiments sur le terrain, le cas échéant

· Relevé des hauteurs de bâtiments voisins ((seuil d’entrée, hauteur sur corniche, faîte, géométrie générale, etc.)

· Relevé de l’égouttage public existant (tracé et coordonnées des chambres de visite)

· Relevé des voiries existantes le cas échéant
De plus, suivant le conseil et la définition de l’ingénieur stabilité, le soumissionnaire fera procéder à des essais de sol. Ces essais de sol seront réalisés au plus tard pour la confirmation des modes de fondation retenus au stade d’avant projet.

6.2.3. Programmation

La présente mission comprend la mise au point du Programme du projet, préalablement à la réalisation de l’esquisse.

A cette fin, l’adjudicataire rencontrera les intervenants que le CPAS aura désignés (maximum 5 personnes) afin de collationner les données nécessaires, telles que :

Au niveau du programme spatio-fonctionnel, notamment (liste non exhaustive):

· Ambition du projet

· Mode de fonctionnement souhaité de la MRPA/MRS et de la RS

· Projet de vie souhaité pour le nouvel établissement

· Type d’accueil des familles et visiteurs


· Quantité de personnel de soins et d’hôtellerie et administratif
· Mode de production et type des repas

· Capacité de production de la cuisine

· Capacité de traitement de la lingerie

· Capacité d’accueil du restaurant

· Contraintes d’accessibilité des fournisseurs

· Eventuelles distinctions fonctionnelles liées au niveau de dépendance des résidents (unités pour personnes désorientées)

· Autres fonctions éventuellement souhaitées dans le bâtiment (locaux administratifs, centre d’accueil et de soins de jour, etc.)

Au niveau du programme technique :

· Performances attendues du bâtiment (températures minimum et maximum garanties, niveaux d’isolation acoustique, niveaux d’éclairement des différents locaux, volumes de renouvellement d’air, consommations d’énergie primaire etc.)

· Performances des matériaux mis en œuvre (qualité de sols, des plafonds etc.)

· Facilité de maintenance

Le Programme servira de document de référence tout au long de la présente mission mais aussi jusqu’à l’achèvement du projet, visant à vérifier la bonne adéquation du projet aux besoins du Pouvoir adjudicateur, tant au niveau de sa conception que de sa réalisation.

Le Programme ne doit pas à ce stade fixer de solutions. C’est l’inventaire des besoins et des exigences de performances.

Les documents présentés comprendront au minimum:

· Un rapport d’analyse de la situation existante

· Photos du site (minimum 4) accompagnées d’un schéma reprenant l’emplacement des prises de vue.

· Une note descriptive et analytique de la situation existante

· Un rapport précisant le Programme de l’ouvrage

Ce rapport comprendra :

· une description des besoins et exigences fonctionnelles et techniques. Ces exigences et besoins seront traduits en un programme comprenant :
· Programme fonctionnel : le programme fonctionnel reprendra de manière structurée les besoins du Pouvoir adjudicateur collationnés au cours de la présente phase,

· Programme technique : le programme technique synthétisera les exigences performantielles du projet, tant au niveau des installations techniques que des matériaux mis en œuvre,

· Programme spatial : l’adjudicataire mettra à jour, corrigera et/ou complètera le tableau de surfaces indicatif annexé au présent CSC, en fonction des normes et des conclusions de la présente phase.

· La description des exigences urbanistiques, de sécurité incendie, et d’accès aux personnes handicapées.

· l’indication des éventuelles incompatibilités ou des enrichissements du programme proposé.

6.2.4. Esquisse

L’adjudicataire procédera à l’analyse de la situation existante et à la précision du programme. Les prestations de l’esquisse comprennent un levé de géomètre tel que décrit ci-avant.
Les prestations de l’esquisse comprennent également l’étude de faisabilité prévue par la règlementation PEB. Cette étude est demandée par le Maître d’Ouvrage.

Si l’Adjudicataire l’estime nécessaire, il devra faire intervenir les bureaux spécialisés dès ce stade, dans les limites de leur mission.

Le prestataire de service veillera à prendre contact dès la phase esquisse avec les autorités aux autorisations desquelles le projet sera soumis, pour en vérifier la faisabilité de la conception en tout temps à leur égard, et se conformera à leurs remarques ou commentaires le plus rapidement possible, après validation auprès du pouvoir adjudicateur.

Les documents présentés comprendront au minimum:

· Documents graphiques :

· Plans, coupes, façades, perspectives, maquettes,… nécessaires à l’appréciation de l’esquisse (parti architectural, importance des volumes, valeur fonctionnelle,  adéquation avec le programme, …)
· Une note de présentation, comprenant les éléments suivants :

· Exposé de la démarche de l’auteur de projet et, s’il échet, comparatif des éléments permettant de choisir entre les différentes options ou orientations proposées.

· Adéquation avec le programme, éventuelles adaptations, respect des contraintes et exigences réglementaires et techniques; description des liaisons fonctionnelles & des flux
· Tableau des surfaces brutes et utiles, par type d’accueil (MR/MRS – RS)
· Options techniques, matériaux principaux

· Estimations des travaux 

· L’étude de faisabilité technique PEB
L’étude de faisabilité technique, environnementale et économique au sens de la règlementation wallonne relative à la PEB, notamment :

· une liste de mesures d’économie d’énergie satisfaisant à des critères « coût-efficacité ». Il analyse la possibilité de recourir à des systèmes alternatifs de production et d’utilisation d’énergie, tels que :

1. Les systèmes décentralisés d’approvisionnement en énergie basés sur des sources d’énergie renouvelables ;

2. La cogénération à haut rendement ;

3. Les systèmes de chauffage ou de refroidissement urbains ou collectifs, s’ils existent ;

4. Les pompes à chaleur ;

5. …

· les éléments suivants :

· la présentation des besoins énergétiques à satisfaire et les consommations d’énergie ;

· une estimation du calcul de dimensionnement technique et les grandeurs de référence ainsi que les hypothèses de travail utilisées pour ce calcul ;

· le cas échéant, une évaluation des contraintes d’utilisation, notamment en termes de maintenance, de disponibilité et de type de combustible envisagé ;

· une évaluation des économies d’énergie ;

· une estimation du coût économique et du temps de retour.
6.2.5. Avant-projet

Les prestations d’avant-projet comportent également la commande et le suivi de la réalisation des essais de sol définis par le bureau de stabilité pour permettre la validation dans les plus brefs délais du mode de fondation du projet. L’adjudicataire veillera à commander et à obtenir cette information dans un délai qui lui permette de tenir le délai de rigueur défini pour la présente partie de la mission.
Avant de présenter ces dossiers au pouvoir adjudicateur, le prestataire de services consulte toutes les instances qui, en cours de procédure de permis d’urbanisme, seront invitées à émettre un avis sur le projet. Il fait rapport de ces avis au pouvoir adjudicateur afin d'obtenir son approbation.  Dès qu'il obtient l'accord du pouvoir adjudicateur, il procède aux modifications requises et établit les dossiers d’avant-projet.

Les documents présentés comprendront au minimum :

· Tous les documents graphiques nécessaires au dépôt de la demande de certificat ou permis d’urbanisme (suivant l’option retenue en accord avec le fonctionnaire délégué et le Pouvoir adjudicateur), à l’échelle et contenant tous les renseignements détaillés dans le CWATUP dernière version.  Ces documents précisent la conception générale en plan et en volume et définissent les dispositions techniques qui répondent le mieux au programme. Ils arrêtent les dimensions principales de l’ouvrage ainsi que son aspect général.
· Tous les documents nécessaires à l’obtention de l’accord de la Région wallonne.
· Vues en plan à l'échelle 1/100

· Coupes générales et élévation des façades de 1/100 ou 1/200 selon la dimension du projet

· Des perspectives axonométriques du projet en suffisance pour une bonne compréhension du projet
· Une note reprenant :

· La liste des matériaux mis en œuvre ;

· les surfaces par bâtiment / fonction (MR/MRS et RS):

· superficie brute;

· superficie utile totale et de chaque local;

· Les estimations des travaux suivant codification BB/SfB :

· une estimation du montant total des travaux ventilé par type d’accueil (MR/MRS et RS) ;

· Possibilités de raccordements aux impétrants : eau, gaz, électricité, téléphonie, télévision, égouttage, … et pré-dimensionnement des besoins de raccordements ;

· Un mémoire décrivant les moyens qui seront mis en œuvre pour contribuer au développement durable et à l’accessibilité des personnes handicapées.

· Un rapport de visites :

· du service d’incendie ;

· à l’urbanisme communal ;

· à la D.G.A.T.L.P./urbanisme ;
7. Stabilité

Note importante : Les prestations suivantes sont à priori comprises dans les prestations du bureau de stabilité que l’architecte aura choisi. L’attention de l’adjudicataire est attirée sur le fait que l’ensemble des obligations décrites sous le point 2 s’appliquent intégralement aux résultats et prestations attendues du bureau d’études de stabilité. Le Pouvoir Adjudicateur considère que l’architecte est son seul vis-à-vis, et que ce dernier est responsable de la bonne fin des études prestées par ses sous-traitants. A ce titre, les différents éléments repris ci-dessous seront fournis par l’Adjudicataire dans les mêmes délais que ceux définis pour la mission d’architecture.
7.1. Etendue des travaux compris dans la mission d’étude

· Travaux de démolition éventuelle et de soutènement

· Le gros œuvre fermé, dont notamment : 

· Les fondations

· Les éléments de structure en béton 

· Les éléments de structure métalliques

· Les éléments de structure en bois

· Les éléments de structure en maçonnerie

· L’aménagement des abords extérieurs, dont notamment :

· Les voiries

· Les soutènements

7.2. Mission

7.2.1. Esquisse

· Le bureau de stabilité interviendra dès ce stade à la demande de l’architecte pour :

o analyser la situation existante.

o Orienter le projet vers certaines options techniques 

· Etude de sol - étude de stabilité

Le bureau d’études en stabilité conseillera l’Architecte sur la nécessité de faire effectuer des essais de sol, par un rapport dûment motivé.

Dès réception des rapports de sondage et diagrammes, il en fera l’analyse pour l’adaptation du système de fondations.

7.2.2. Avant-projet

Les documents présentés comprendront :

· Les schémas, plans généraux et plans de détail permettant le choix et la bonne compréhension de toutes les options techniques par le Pouvoir Adjudicateur ;

· Une note reprenant :

· Une description des solutions techniques proposées : descriptif sommaire et explicatif des aspects techniques fondamentaux.

· Les estimations des travaux suivant codification BB/SfB 

8. Techniques spéciales
Note importante : Les prestations suivantes sont à priori comprises dans les prestations du bureau d’études spéciales que l’architecte aura choisi. L’attention de l’adjudicataire est attirée sur le fait que l’ensemble des obligations décrites sous le point 2 s’appliquent intégralement aux résultats et prestations attendues du bureau d’études de stabilité. Le Pouvoir Adjudicateur considère que l’architecte est son seul vis-à-vis, et que ce dernier est responsable de la bonne fin des études prestées par ses sous-traitants. A ce titre, les différents éléments repris ci-dessous seront fournis par l’Adjudicataire dans les mêmes délais que ceux définis pour la mission d’architecture.

8.1. Etendue des travaux compris dans la mission d’étude
Ces études seront développées en relation étroite avec l’étude de faisabilité au sens de la PEB réalisée dans le cadre du présent cahier spécial des charges.
a. Fluides

□        Les installations sanitaires, en ce compris l’égouttage et l’évacuation des eaux usées et pluviales

□        Les installations de gaz le cas échéant
□        Les installations HVAC, en ce compris la production d’eau chaude

□        Les installations de lutte contre l’incendie

□        Les installations de ventilation et climatisation

b. Electricité

□        Les installations d’électricité (BT et HT si nécessaire) et l’éclairage

□        Sonnette et parlophone

□        Les installations de télécoms et domotique, notamment le système d’appel infirmière
□        Les installations HVAC
□        La détection d’incendie et systèmes d’alarme
c. Ascenseurs et appareils de levage
8.2. Mission

8.2.1. Esquisse

· Le bureau de techniques spéciales interviendra dès ce stade à la demande de l’architecte pour :

o analyser la situation existante.

o Orienter le projet vers certaines options techniques 

8.2.2. Avant-projet

Les documents présentés comprendront :

· Les schémas et plans généraux permettant la bonne compréhension de toutes les options techniques par le Pouvoir Adjudicateur ;
· Par technique les plans de techniques spéciales, et un plan coordonné de l’ensemble des plans
· Une note reprenant :

· Une description des solutions techniques proposées : descriptif sommaire et explicatif des aspects techniques fondamentaux : physique du bâtiment (hygrothermie et acoustique le cas échéant), électricité, chauffage et climatisation sur la base de schémas de principe,...
· Les notes de pré-dimensionnement des installations prévues, puissances et caractéristiques techniques générales
· tous les renseignements concernant les impétrants (eau , électricité, gaz, ...)

· Les estimations des travaux suivant codification BB/SfB
.
ANNEXES

· Annexe 1 : Acte d'engagement

· Annexe 2 : Bordereau de soumission

· Annexe 3 : Programme spatio – fonctionnel indicatif 
· Annexe 4 : Plan cadastral 

· Annexe 5 : modèle de fiche de référence

Cahier Spécial des Charges n° RH/002-2011
Annexe 5
Mission partielle d’auteur de projet portant sur la réalisation d’un avant – projet pour la construction d’une maison de retraite de 120 Lits et d’une résidence service de 20 logements
Modèle de fiche signalétique de référence

Nom du projet (joindre une photo du projet terminé) :

Localisation du projet :

Nom du client :

Personne de contact:

Nom :

Téléphone :

E-mail :

Nom de l’utilisateur final du bâtiment (si différent du client) :

Utilisateur : public / privé

Intitulé de la mission effectuée par le soumissionnaire :

Affectation du bâtiment : (logement, agence bancaire, immeuble administratif, maison de repos…)

Date de début de mission : (mois/année)

Date de fin de mission : (mois/année)

Montant de la mission  HTVA : ………………………………………………………..€ HTVA
Taux de participation en cas d’association : ………………………………………………….
Surfaces hors sol du(des) bâtiment(s) considéré(s) : ………………….m²

Surfaces sous-sol du(des) bâtiment(s) considéré(s) : …………………..m²
Nombre d’étages (R+ …) : ………………………………………………………

Nombre de logements : …………………………………………………………..
Montant des travaux HTVA :………………………………………………..€ HTVA

Date de début de travaux : (mois/année)

Date de fin de travaux (réception provisoire/définitive1) :  (mois/année)

1 : Biffer les mentions inutiles
Impression 27/04/2011
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